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Module 4 – gestion des finances 
 
 
Identification du module 
 
 
Prérequis:  Diplôme professionnel reconnu ou prérequis équivalents  
 
Compétences 
opérationnelles:  Les gestionnaires d’entreprise diplômés de la branche automobile sont 

capables: 
• d'interpréter correctement les informations fournies par la gestion 

des finances comme par exemple les bilans, comptes de résultats, 
décomptes de centres de coûts, calculs, etc. et d'en déduire les 
bonnes conclusions pour leur propre travail 

• de planifier les moyens financiers (utilisation du capital propre et 
étranger) de manière optimale 

• de calculer les chiffres clés financiers conformément aux principes 
de gestion d'entreprise et de les définir conformément au profil du 
garage 

• de contrôler le respect des chiffres clés financiers 
• d'établir le budget 
• de calculer les rentabilités en fonction des normes de gestion 

d'entreprise et usuelle à la branche 
• de tirer des conclusions objectives pertinentes pour l'entreprise de 

l'analyse du compte de résultats et du bilan 
• de déceler les potentiels d'optimisation au niveau financier 
• de déceler tôt les problèmes de liquidités et de les résoudre 
• de contrôler la facturation et les rappels 
• d'adopter une position claire vis-à-vis des clients en retard de 

paiement tout en faisant preuve de complaisance en recherchant 
une solution 

• de garantir une tenue de la comptabilité conforme à la législation 
• de déterminer le nombre d'assurances nécessaires 
• de conclure les contrats d'assurance 
• de garantir la coordination interne à l'entreprise, l'information et 

l'équilibrage des activités pertinentes sur le plan financier dans les 
différents domaines 

 
Preuve de compétence: Examen écrit 
 Durée: 100 minutes 

Il faut obtenir 80% du nombre de points maximum pour réussir 
l'examen de module. 

 
Répétition: Le module peut être répété deux fois. 
 
Reconnaissance: Les participants apportant une attestation de compétence reçoivent un 

certificat. Le certificat est reconnu comme condition d'admission à 
l'examen final. 

 
Annexe: Référence aux compétences d'action avec objectifs évaluateurs 
 
Durée de l'apprentissage: 56 heures  
 
Durée de validité: 5 ans  
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Identification du fournisseur 
 
 
Fournisseur:  Union professionnelle suisse de l'automobile (UPSA), Wölflistrasse 5, 

Case postale 64, 3000 Berne 22, tél. 031/307 15 15, fax 031/307 15 16 
 
Forme de l'offre: Cours en journée, le soir ou hebdomadaires 
 
Remarques: Aucune 
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